
PROJET DE LOI n° 110
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX POLICIERS ET AUX POMPIERS

PÉRIODE DE  
NÉGOCIATION

MÉDIATION  
OBLIGATOIRE

CONSEIL DE RÈGLEMENT
DES DIFFÉRENDS 

(ARBITRAGE OBLIGATOIRE)

240 
JOURS

60 JOURS
(+ 60 jours)

6 MOIS
(+ 2 extensions discrétionnaires)

Selon les règles  
habituelles du  

Code du travail (Code),  
avec quelques  
particularités 

Dépôt d’un avis  
par l’employeur à la  

ministre responsable  
de l’application  

du Code

Constitué de trois membres  
devant, ensemble, posséder  

une expérience reconnue  
dans les domaines des relations  

de travail, municipal et économique

8 MOIS 10 (12) MOIS 18 MOIS (+ 2 extensions discrétionnaires)

SI
 IM

PA
SS

E

SI
 IM

PA
SS

E

ENTENTE NÉGOCIÉE D’UNE DURÉE MINIMALE DE 5 ANS



PROJET DE LOI n° 110
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX AUTRES SYNDIQUÉS MUNICIPAUX
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NÉGOCIATION MÉDIATION  
OBLIGATOIRE

90 
JOURS

150 JOURS
(+ 30 jours)

60 JOURS
(+ 60 jours)

Période de  
négociation  

sans droit  
de grève ni  
de lock-out

Période de  
négociation  

avec droit de grève  
et de lock-out

Dépôt d’un avis  
par l’employeur à la  
ministre responsable  

de l’application du  
Code du travail (Code)

3 MOIS 8 (9) MOIS 11 (13) MOIS
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OPTION A
Le ministre peut nommer un  
mandataire spécial, à la demande 
d’une partie, en cas de circonstances 
exceptionnelles.

OPTION B
Arbitrage de différend à la  
demande conjointe des parties

OPTION C
Négociation selon les règles du Code 
compatibles avec le projet de loi

ENTENTE NÉGOCIÉE D’UNE DURÉE MINIMALE DE 5 ANS


